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1 N° de catégorie et sous-catégorie 

Catégorie n°1, sous-catégorie a) au titre des critères annexés à l’article R122-2 du code de 
l’environnement. 
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2 Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la 
catégorie (Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres 
nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) 

2.1 Rubriques ICPE  

2.1.1 Rubriques concernées  

• 2910-A-2  

➢ Chaudière d’une puissance de 1,1 Mw (déclaration si supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 

MW). Aucune modification n’est prévue lors de l’extension. 

•  1716-1   

➢  Qns = 3,4.105. Valeur avant extension. Régime d’autorisation car supérieur à 104. 

➢  Qns = 6,8.105. Valeur estimée après extension. 

➢  Qns = 2,77.106. Valeur de l'autorisation actuelle. 

➢  L’extension n’engendre pas de dépassement de la valeur de Qns autorisée actuellement. 

•  2797 

➢  V = 9Aqueux + 46Solide = 55 m3. Valeurs avant extension. 

➢  V = 12Aqueux + 70Solide = 82 m3. Valeurs estimées après extension. 

➢  V=120 m3. Valeur de l'autorisation actuelle. 

➢  L’extension n’engendre pas de dépassement du volume autorisé actuellement. 

2.1.2 Rubriques non concernées 

• 1510 

➢ Les éléments entreposés ne sont pas de nature combustible. En effet il s’agit d’outillage. Ils sont 

conditionnés dans des conteneurs métalliques étanches de type IP2, IP1 ou Ti1. Ces conteneurs métalliques 

sont placés dans des conteneurs 20 pieds ou 10 pieds et entreposés sur des zones dédiées.  

• 2564 

➢ Rubrique relative à l’utilisation de solvants organiques pour le nettoyage de surface à l’aide de cuve de 

solvant. 

➢ Aucune cuve n’est affectée aux procédés de nettoyage et de dégraissage.  

• 1978-4 

➢ Rubrique relative à l’utilisation de solvants organiques pour le nettoyage de surface. 

➢ Aucun des solvants utilisés n’a de mention mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F. Le 

CEMO ne consomme pas de solvants organiques halogénés.  

•  3670 

➢  Rubrique relative à l’utilisation de solvants pour le traitement d’objet à l’aide de solvants organiques pour 

les opérations de dégraissage. 

➢  La consommation de solvant sera de 1200 kilogrammes par an. Le seuil d’autorisation est fixé à 200 tonnes. 
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2.2 Rubriques IOTA 

2.2.1 Rubriques non concernées 

• 3.3.1.0  

➢ Rubrique relative à l’imperméabilisation de zones humides.  

➢ S= 2600 m². Surface imperméabilisée par l’extension. 

• 3.3.2.0 

➢ Rubrique relative au réseau de drainage du CEMO et de son extension. 

➢ L’extension n’engendre pas de dépassement du seuil de déclaration (20 ha). En effet, la superficie du toit 

du CEMO et de l’extension sera de 1,1 ha. De plus, le planché fonctionnel de l’extension sera construit au-

dessus de la cote de référence. L’espace entre le premier plancher et le sol ne sera pas comblé, cela permet 

de ne pas totalement imperméabiliser le sol. 

• 3.2.6.0  

➢ Rubrique relative à la présence d’un mur anti-crue. 

➢ Aucune modification n’est prévue lors de l’extension. 

• 1.1.1.0  

➢ Rubrique relative au piézomètre situé sur le site du CEMO.  

➢ Aucune modification ne sera apportée au piézomètre. 


